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LA CHASSE AU XVIII6 SIECLE

dans l'E^eche de Bäle

par

A. DAUCOURT, at>fc>6

Le regime des Princes-Eveques de Bale, leur gouveme-
ment et la constitution de l'antique principaute, appelee
«l'Evechö de Bale», dont Porrentruy a£t£la capitaledepuis
la R£forme jusqu'en 1793, ont ete juges diversement par
les historiens. Les uns se complaisent dans un optimisme
parfait. Pour eux, l'ancien regime ne semble pas avoir eu
de fautes, tout y 6tait pour le mieux, meme sous le regne
de certains princes, que l'liistoire impartiale juge cependant
avec sev£rite. D'autres poussent des cris de triomphe ä la
chute du gouvernement de nos anciens souverains et d£-
crivent ce regime sous les couleurs les plus sombres. Les
uns et les autres sont encore loin d'avoir epuise la matiere.
Du reste, pour porter un jugement Equitable, sans prejuges,
par une 6tude attentive et s£rieuse des archives, l'historien
se placera sur un autre terrain. II doit se transporter au
temps de l'6poque qu'il veut d£crire et juger des faits, non
d'apr^s nos idees modernes, mais bien selon les moeurs,
le caractere et les coutumes de cette 6poque. L'etude
attentive, serieuse de l'ancien regime nous porte ä conclure
qu'en g^n^ral le gouvernement de nos anciens souverains
dtait doux et paternel et qu'il etait anim£ d'un esprit liberal
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et sage. Du teste, on connait le jugement porte sur les

prince-dveques de Bale par le pasteur Morel, de Corgd-
mont, dans son Hisioire abrege'e de VEvkhe de Ed le, p. 148.

«La condition du paysan de l'Eveche etait loin d'etre, ä

cette epoque, aussi mauvaise que celle du paysan francais
ou meme des cantons suisses. La taille, la gabelle, avec
tout l'interminable cortege des impositions directes ou in-
directes du fisc dtaient inconnue dans l'Eveche. L'egalite
civile rdgnait entre les citoyens, le noble n'avait, en justice,
aucun privilege sur le roturier. Aussi, les causes d'agitation
du peuple francais, au ddbut de la Revolution, auraient
laissd les peuples de l'Evechd assez indiffdrents, n'etait un
abus revoltant contre lequel s'insurgeait avec raison tous
les sujets, c'est-ä-dire l'abus de la chasse.»

Si on a pu dire avec Morel, avec Bridel, qu'en gdneral,
le gouvernement des princes-eveques de Bale a dtd un
gouvernement paternel, je n'ai pas la pretention d'affirmer
que ce regime fut sans ddfaut, quelque chose comme
l'ideal du gouvernement et que le peuple dtait plus heu-
reux que de nos jours. Bien loin de lä. Toutefois, il faut
reconnaitre que les defauts de cette constitution, comparee
auxgrandes monarchies qui entouraient l'Eveche, ne frappent
que faiblement le jugement de l'historien. Le peuple des

cantons suisses dtait loin d'avoir un sort aussi bon que celui
du peuple de l'Eveche. II y avait des abus, certes, et parmi
ceux-ci, celui de la chasse qui a toujours dtd la base prin-
cipale des recriminations et des doldances du peuple. Cet
abus, intolerable parfois, provenait de l'ancien systeme
feodal qui avait laissd sa forte empreinte et il a fallu une
revolution, un bouleversement gdndral et radical, pour
andantir toute cette organisation, existante depuis des
siecles.

Ces preliminaires m'amenent done ä l'objet de cette
conference, l'abus de la chasse sous les derniers princes,
surtout au debut de la Revolution fran^aise.

Au xvme siecle, la population de l'Evechd dtait de
moitie moins dense qu'aujourd'hui. Par contre, les fordts
dtaient plus grandes, plus sombres. Nos montagnes dtaient
couvertes de noires forets oü la hache ne faisait que rare-
ment des dclaircies. L'homme n'y pdndtrait pas souvent,
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puisqu'il avait du bois en suffisance pres de son habitation.
Les moyens de communications etaient difficiles, les routes
n'existaient guere ou ötaient mal entretenues. La chasse
etait interdite, puisqu'elle etait un droit r£galien. Dans ces
conditions, les animaux sauvages et le gros gibier trou-
vaient dans ces forets des retraites assurees. L'ours logeait
paisiblement dans les montagnes, surtout aux Cotes, au nord
de Delemont, et ne descendait dans la plaine que chass£

par la faint. Les loups erraient en grand nornbre dans les

forets, dans les vallees. lis faisaient la chasse ä tout gibier
et ne craignaient pas de s'aventurer ä proximite des ferrnes
et des villages. Le lynx et les chats sauvages n'etaient pas
rares. Le renard et le blaireau abondaient dans les cam-
pagnes, vivant aussi de proie, surtout de volaille. Les
sangliers, appelds la bete noire, par le paysan, ä cause des

d£gäts qu'ils causaient dans ses champs, dtaient tres nom-
breux. Des bandes de sangliers laissaient sur leur passage
une longue trace de recoltes devast£es. Les cerfs et les
chevreuils s'£taient beaucoup multiplies et faisaient autant
de degäts dans les bids verts que les sangliers. Les lievres
devastaient les jardins sous les fenetres meine des maisons.

Des myriades de perdrix, de cailles, de gelinotres, ni-
chaient dans les bids et prenaient une large part aux grains
semes pour l'usage de l'homme. Leurs degats n'etaient rien,
cependant, en comparaison de ceux comrnis par les pigeons
sauvages, le rainier violet, le biset, etc. Ces oiseaux volaient
par bandes innombrables et enlevaient en quelques instants
les grains fraichement semes et insuffisamment recouverts.
D'autres oiseaux ravageaient les champs du paysan: les

pinsons, les vannaux, la becasse, etc. Les £ tangs etaient
remplis de sarcelles, de poules d'eau, de canards sauvages.
Le h£ron dtait commun et devenait facilement la proie du
faucon.

La chasse dtait un droit regalien, exclusivement reserve,
dans toute l'Europe, aux souverains, qui en Etaient exces-
sivement'jaloux. Nos princes patageaient les idees de leur
sifecle. La chasse dtait s^verement defendue dans la majeure
partie des Etats de l'Evech£, comme eile l'etait, ä cette epo-

3ue,
dans les autres pays monarchiques. Le droit forestral

'alors se reduisait ä ces deux points: «II ne faut pas que le
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gibier detruise le paysan, ni que le paysan detruise legibier».
Malheureusement, il arrivait que c'etait le pauvre paysan
qui dtait ddvord par la bete maudite. Lorsque quelque
fauve, loup, ours, sanglier, apparaissait, le paysan avait
bien le droit de traquer ces betes, mais, auparavant, il
devait prdvenir le grand-veneur du Prince, qui, par son
office, etait obligd d'ordonner une battue gendrale, ä laquelle
devaient participer les paysans du territoire oü la bete etait
signage. Toutefois, les grands officiers de la Cour negli-
geaient volontiers les ordres du Prince ou faisaient souvent
preuve de mauvais vouloir. Et, si les paysans chassaient,
malgre la defense, les forestiers du Prince les arretaient et
ils devaient payer une forte amende et subir la peine de
la prison comme refractaires aux ordonnances du Prince.

Le droit de chasse etait un droit regalien. Le premier
acte qui fait mention du droit de chasse accorde aux
eveques de Bale est un diplöme du icr juillet 1004, par
lequel l'empereur Henri II donna ä l'Eglise de Bale la
foret de la Hardt dans la Haute Alsace, avec le droit
exclusif de la chasse. En 1152 Frederic I rangea la chasse

parmi les droits rdgaliens des eveques de Bale; ceux-ci,
une fois investis des droits regaliens, reglementerent la
chasse. Iis firent des reglements severes pour s'assurer la
jouissance et la libre disposition de ces droits. Toutefois
ils permirent, plus tard, aux communes de faire la chasse

aux fauves, quand leur multiplication causait trop de dom-
mages. Cette chasse ou droit regalien dtait restreinte par
des coutumiers et des ordonnances. Ainsi, la Prevöte de
Moutier-Grandval avait le droit de chasse, tandis que, en
Ajoie, dans la Vallee, le paysan ne jouissait d'aucun
privilege. A St-Ursanne, les chanoines etaient en possession
de la chasse dans toute la PiAvöte, privilege que les

dveques de Bale chercherent ä leur enlever. La chasse
etait plus ou moins fibre dans la Montagne de Diesse,
dans l'Erguel, ä la Neuveville par suite des franchises que
les eveques de Bale accorderent aux habitants de" ces pays.
Au xve si6cle les communes de la Prdvötd de Moutier pou-
vaient chasser le sanglier, sans faire de haies, ni tendre
de cordes, mais de vive force, toutefois seulement en
communautd et non pas individuellement. S'il s'agissait
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de prendre un ours, alors les haies et les cordes etaient
permises. Dans ces chasses, si on prenait un sanglier,
l'öpaule droite appartenait au seigneur öveque; si on
tuait un ours, il lui revenait la tete et la patte droite.
Mais si par megarde on tuait un cerf, ce gibier appartenait

au prince de droit.
Dans la seigneurie d'Ajoie les paysans n'etaient pas aussi

bien partagds. Son röle de 1508 rappelle d'anciens usages.
II nous apprend que quand le prince chassait dans la
seigneurie d'Ajoie, il avait le droit de faire ddteler les che-
vaux de la premiere charrue qu'on rencontrait pour les

employer au transport du gibier au chateau de Porrentruy.
Le voiturier recevait un boisseau d'avoine pour ses che-
vaux et un bon repas pour lui meme. En Ajoie, les sujets
pouvaient tuer les animaux fdroces, l'ours, le loup, le
lynx et le sanglier, depuis la St-Andrd jusqu'en Careme.
Mais il fallait porter au chateau les pidces d'honneur, la

tete et la patte droite de l'ours, la tete, la patte droite et
trois cötes tenant ensemble du sanglier. Ce privilege de
chasser les fauves avait etd octroye aux Ajoulots en 1491
par le Haut-Chapitre.

Lors de la revision du röle d'Ajoie en 1600, on con-
serva ces privileges et on y ajouta la facultö de tuer les

lynx et les martres, moyennant presenter leurs peaux au
Prince contre une taxe fixee. On permit aux Ajoulots de

tuer les pigeons sauvages, de tendre des lacets, mais seu-
lement avec 3 crins afin de ne pas prendre de trop gros
gibier. Ce gibier prit dans ces lacets devait etre presentö
d'abord au prince, puis ä ses officiers et si ceux-ci ne vou-
laient pas l'acheter, le paysan pouvait le vendre ail—

leurs ä son profit.
Un urbaire ou terrier du xvie siecle rappelle quelques

usages de la Seigneurie de Delemont. Les paysans ötaient
tenus d'aider les seigneurs ä la chasse, en faisant des haies.
Iis devaient preter leurs chiens et faire des trappes ou des
battues aux sangliers, tres abondants alors, et cela par eux-
memes ou par a'autres ä leur gage. En retour ces paysans
recevaient le boire et le manger et un kreutzer de gage.
Les paysans devaient en outre conduire le gibier abattu
au chateau de Delömont. Si un char ötait necessaire, dans
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ce cas le voiturier avait droit ä un bon repas ; mais s'il ne
fallait qu'un cheval, il recevait alors deux miches de pain.
Si le paysan appel£ ä faire des liaies ou ä tendre des corde,
s'acquitait mal de sa corvee, le maitre veneur le punissait
de suite en lui prenant en gage, son chapeau, son habit
que le delinquant pouvait racheter par 5 sols de Bale ; si
l'homme de corvee ne venait pas racheter son habit, il
etait amendable de 60 sols au profit de Monseigneur de
Bale.

Dans certains villages les sujets avaient l'obligation
d'entretenir et d'elever les chiens du prince. Cette servitude

leur 6tait imposee en echange des corv£es consistant
ä conduire au chateau de Dekmont le bois ä brüler. Le
grand veneur ou gros voeuble de la Seigneurie leur remet-
tait les chiens jusqu'ä ce qu'ils fussent en etat d'aller ä la
chasse et les paysans qui avaient cette corvee devaient les
entretenir si bien qu'ils devaient en rendre compte toutes
les fois qu'on les reclamerait et cela sous peine d'amende.

La Seigneurie d'Ajoie fut affranchie de cette obligation
moyennant payer au Prince un boisseau d'avoine par
menage tenant charrue.

Chaque contree de l'Eveche avait son röle particulier
concernant la chasse, mais ce sont les contrees catholiques
d'Ajoie, de la Vallee et du Laufonnais qui 6taient les plus
mal partagees sous ce rapport, aussi ne faut-il pas etre
surpris si la revoke de 1730 n'a trouve de l'dcho que dans
ces pays et si en 1791 les plaintes ameres concernant les
abus de la chasse ne s'dleverent en somme qu'en Ajoie et
dans la Valine. Les autres parties de l'Eveche se trouvaient
dans de bien meilleures conditions. Dans la Pr£vot6 la
chasse etait libre. L'ordonnance du prince Jean Conrad de

Reinach, en 1719, completa et augmenta meme les restrictions

sur la chasse renfermees dans les anciens roles, tout
en r£glant Jes ddits de police. L'ordonnanee du 18 octobre
1722 interdit aux sujets de l'Ajoie, de la Valine et de

Laufon, toute chasse aux sangliers; eile leur d6fendit
toute espece de chiens de chasse sous peine de 50 livres
d'amende ; eile leur fit defense de tendre des filets et des
lacets aux perdrix, aux cailles, g£linottes, etc., de porter des
fusils dans les bois, de placer des pieges, des trappes, etc.



— J73 —

Mais cette ordonnance maintenait le droit des sujets de
chasser l'ours, les loups, les lynx et autres animaux fe-
roces. On permit de prendre les mesanges. Les cerfs, les

chevreuils, les lievres etaient extremement abondants,
comme nous le dirons plus loin. Les loups parcouraient
le pays en bände nombreuses et parfois Fours faisait aussi

son apparition dans l'Ajoie. On n'a qu'ä consulter les

registres des communes pour s'en convaincre. Ces animaux
ravageaient les bergeries, les ^tables mal fermees et se
montraient jusque dans les rues des villages.

A la fin du xvne siecle, tout l'Eveche etait infestd par
les loups qui erraient en grand nombre dans les forets, au
bas des montagnes et dans les vallees, ravageant les
bergeries et les päturages isoles. Malheur alors ä l'etable mal
fermee oil au voyageur attarde dans les champs ou sur les

routes, souvent meme lorsqu'une neige epaisse couvrait la

terre; les loups entraient dans les villages et jusque dans
les rues des villes. Ces carnassiers avaient ete attires dans
l'Eveche ä la suite de la guerre de Trente Ans, par l'odeur
des cadavres, qui, souvent ne recevaient pas de sepulture,
faute de bras, surtout au moment oil la peste sevissait
avec rigueur. C'est ainsi qu'ä Courtedoux, les loups ddvo-
rerent les cadavres dans les rues du village apres que ce

village fut incendie, en 1636, par les Suedois; le meme cas
est arrive ä Miecourt, ä Alle et ailleurs.

L'ours meme faisait des apparitions dans les vallees,
lorsque le gibier lui manquait ä proximite des cavemes
qui lui servaient d'abri et que la faim le forcait ä

chercher une autre pature. II fallut faire des battues en
regie contre ces carnassiers. Les archives de nos communes
rapportent des prises de loups, d'ours, de lynx, de loups-
cerviers. On chassait l'ours dans la montagne des Cötes.
Les loups s'etaient tellement multiplies dans le combe de

Mettemberg que le Conseil de Delemont se vit oblige
d'armer un certain nombre de bourgeois pour leur faire
continuellement la chasse.

Les registres de la commune de Miecourt que nous
avons consultes, mentionnent que souvent on prenait jus-
qu'ä 10 loups ä la fois, qu'ä chaque instant les particu-
liers en tuaient sur le territoire communal et qu'on faisait
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la chasse ä Tours dans la montagne des Cötes. Les loups
s'etaient tellement multiplies que la commune de Mie-
court, comme ses voisines, dut commander des hommes
pour les traquer « on leur donna de la poudre ». (Archives
de Miecourt, protocole du Conseil, 1740). En 1741 on a

pris plusieurs loups. En 1747, les chasseurs de Son Altesse
ont tu£ 8 loups sur la commune. En 1759, prise de 6 loups,
la commune a depense ä ce sujet 15 deniers; quelques
jours apres on prit 11 loups, depenses 2 liv. 15 batz. Le
27 mars de la meme annee, prise de plusieurs loups. Le
registre du Conseil mentionne qu'en 1761, on a pris un
loup et un ours, ensuite un autre ours. En 1765, le Conseil
de Midcourt achete de la poudre ä canon pour les gardes
de nuit, afin d'epouvanter les loups. L'annee suivante on
tua un loup dans les rues du village. En 1768, prise de
six jeunes loups.

Les cerfs, les chevreuils et les lievres s'etaient multiplies
ä tel point que plus de 1500 joumaux de terre en Ajoie
et dans la valine demeuraient incultes.

Apres la repression des troubles de 1740, la chasse aux
chevreuils, lievres, etc., fut encore plus severement d£fen-
due. Le peuple epouvant£ de la mort de ses commis, n'osa
plus se hasarder ä tuer le gibier maudit, qui ravageait ses

champs. II en rdsulta une multiplication extraordinaire au
point que la devastation des rdcoltes devint generale.

Le prince amodiait parfois une portion des droits de
chasse aux officiers de sa cour, ä ses chatelains, aux pos-
sesseurs de fiefs nobles. Ces privileges et surtout les chasseurs

du prince restreignaient autant que possible les quelques

droits que poss£daient les paysans, les roturiers de
chasser les fauves et ils se montraient durs et implacables
pour les delits. Quand les grands, les nobles, les privilte—
gies de la Cour ou les chanoines d'Arlesheim, de St-Ur-
sanne negligeaient les plaisirs de la chasse, la multiplication

du gibier devint telle, qu'il fallut stimuler leur interet
pour les detruire, en leur prouvant que les fauves et le

gros gibier qui attaquaient et ddvastaient les recoltes de
leurs vassaux, ne permettaient plus ä ces derniers de payer
les redevances ou la dime. Du reste, la chasse en ces cir-
constances 6tait non moins on^reuse pour le pauvre peuple.
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Les seigneurs lai'cs et eccldsiastiques ne se faisaient aucun
scrupule de chasser en toutes saisons avec une grande suite
d'hommes, dechevaux et de chiens, foulant les r£coltes
et causant autant de dommage que le gibier meme qu'ils
etaient censes de detruire. Seule la chasse aux mesanges
fut permise en tout temps. Aussi chaque automne le peuple
s'exercait ä la fructueuse chasse aux mdsanges, aux maiisses.

Les mesangeries de Villars sur Fontenais etaient cele-
bres, c'est alors qu'on entendait les cris si connus de ces

petits oiseaux. Zit iscb do... Zit isch do...
La Cour, malconseillde, empietaitvolontiers sur les droits

anciens, vrais ou supposes du peuple. On cachait ou en-
levait au peuple les anciens roles, ses franchises. Le gros
gibier se multipliait alors au grand detriment des paysans qui
voyaient leurs rdcoltes compromises. La commune de
Chevenez dut abandonner plusieurs linages dans le voisi-
nage de la grande foret du Fahy, ä cause du gros gibier.

Les paysans firent d'humbles representations au prince.
Elles ne furent pas £coutees, ensuite ils se plaignirent plus
amerement et enfin oserent porter leurs griefs au tribunal
de l'empire ä Wetzlar. En attendant la sentence imperiale
pendant plusieurs anndes, les pauvres paysans poussds ä

bout, sortirent plus d'une fois des bornes de la legalite et
dans ces circonstances ils firent souvent main basse sur le

gibier rnaudit, dont la Cour ne voulait pas reduire le nom-
We et qu'elle d£fendait de tuer.

La sentence imperiale arriva enfin. Elle ordonnait au
prince d'empecher la trop grande multiplication du gibier,
en faisant un abattage chaque ann6e Le souverain sentit
alors la necessite de ramener le calme dans ses Etats et les

princes Simon de Montjoie, Frederic de Wangen, ordon-
nerent aux gardes chasse, aux forestiers de veiller ä ce

que le gibier ne se multipliat point autre mesure. Le
prince Frederic de Wangen, permit ä ses sujets de tuer le

gros gibier ä portee de leurs demeures, mais quand Joseph
de Roggenbach monta sur le tröne de Bale, il en fut tout
autrement. Le grand Chapitre et la noblesse reclamerent
contre les atteintes portees aux droits regaliens de la chasse

et demanderent l'abrogation des indulgences donnees par
les deux princes Simon de Montjoie et Frederic de Wan-
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gen. Le gibier se multiplia extraordinairement comme nous
le verrons bientöt.

Le prince Guillaume de Rinck de Baldenstein mourut
le 13 septembre 1762. L'£lection de son successeur fut
longue et penible. Deux candidats se disputaient la Crosse
de Bale : Frederic de Wangen, representant l'influence
frangaise, et Joseph de Roggenbach, partisan de l'Alle—

magne. D6jä 14 scrutins 11'avaient pas abouti, lorsque le
doyen du Chapitre annonca que dans une heure l'&ection
dtait ddvolue au pape. Les chanoines, precipitamment,
d'un commun accord, dlirent un vieux chanoine, Simon
de Montjoie, äge de 72 ans, pensant qu'il ne vivrait plus "

longtemps. Ce prince trompa leur attente, car il eut un
regne glorieux de 13 ans. C'est ä lui qu'on doit la
construction des plus beaux monuments de Porrentruy : l'Hö-
tel de ville," l'Hötel des Halles, entre autres. Quand il
arriva ä Porrentruy pour prendre possession de sa capitale,
il fut recut ä la porte de St-Germain, par la bourgeoisie
en armes.

Au discours de felicitations du magistrat, il fit cette
rdponse qui est restde dans le souvenir de tous les Ajou-
lots : « Je m'appelle Montjoie, je viens en Ajoie vous
apporter la joie ». Ce discours tres laconique eut plus de

succes que la harangue la plus dloquente. Aussi le prince
fut-il acclamd. Sous son regne, les paysans n'eurent pas
trop ä se plaindre de la trop granue multiplication du
gibier. Simon de Montjoie confirma aux communes le
droit d'abattre le gros gibier, sangliers, loups, ours et
meme les cerfs et chevreuils quand ils devenaient trop
nombreux. II permit en outre ä tous ses sujets la chasse
des lievres et des oiseaux, moyennant une contribution
de 4 louis par an pour chaque carabine. (Voir Guelat,
Histoire des Suedois). Ces concessions irriterent la noblesse
et le haut-clerge qui r6clamerent avec virulence contre les

indulgences du souverain. Celui-ci n'y prit pas garde, esti-
mant que l'amour de ses sujets et leur bien-£tre n'^taient
pas compenses par le luxe desordonn£ des grands seigneurs.
Ce bon prince mourut le 5 avril 1775, ä läge de 82 ans,
apr£s un regne de 13 ans.

L'dection de son successeur eut lieu ä Arlesheim le
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29 mai 1775. Les suffrages se reunirent sur le chanoine
Fr£d6ric de Wangen qui, d6jä avec Joseph de Roggenbach,
avait etd un des candidats ä l'Eveche de Bale, avant Simon
de Montjoie. F. de Wangen n'avait que 48 ans quand il
fur £lu prince-6veque de Bale. Son election fut saluee par
l'all£gresse generale, dans la campagne surtout, parce qu'on
savait qu'il se montrerait bon pour le pauvre peuple. II
avait une belle prestance, une heureuse physionomie et
un air avenant. Lors d'une visite qu'il fit au prince de
Montbdliard, Frederic-Eugene, sa fille, la princesse Do-
rothde, qui devint im.peratrice de Russie, en 6pousant le
grand due heritier Paul de Russie, l'appela le beau prince.
On raconte que n'etant encore que simple chanoine de
Bale, il avait 6te delegue par le prince Simon de Montjoie
ä Strasbourg pour complimenter, au nom de son souverain,
l'archiduchesse Marie-Antoinette d'Autriche, future reine
de France. Comme il se trouvait parmi des ambassadeurs
et cherchait ä se rapprocher de la Dauphine, l'archiduchesse

demanda ä l'un de ses familiers ce que e'etait que
ce prince de Porrentruy dont on ne parlait pas. « C'est
un prince avec 300,000 livres de rentes», lui r£pondit-on.
« Oh alors c'est un bien brave homme », repliqua
l'archiduchesse. C'est ä cette occasion qu'il fit connaissance
avec la tante de Louis XVI, la princesse Christine, qui
joua un role assez important ä la cour de Porrentruy.

Comme son predecesseur, Frederic de Wangen accorda
volon tiers aux paysans le privilege de detruire le gibier
nuisible, mais sous le contröle de ses gardes-chasse, malgrd
les reclamations des grands de la cour. Fr£d6ric de Wangen
aimait la chasse. II s'y livra avec ardeur, aussi les chasses
du prince de Porrentruy etaient-elles celebres. Les princes
et les seigneurs du voisinage y etaient invites. C'etait un
beau spectacle offert aux bons bourgeois de Porrentruy
que ces courses cynegetiques, ces cavalcades, ces battues
nobiliaires. On a conserve, dans le pays, le souvenir des
chasses de la princesse Christine de Saxe, tante du roi de
France, Louis XVI. Cette princesse etait abbesse du celebre
Chapitre des dames nobles de Remiremont. Chaque annee,
en automne, cette princesse venait en visite ä la cour de

Porrentruy, sous le regne de Frederic de Wangen. Afin de
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la mieux recevoir, le prince fit construire, pour la loger,
le beau corps de bätiment, au Chateau, qui s'etend de la
Tour du Coq ä celle du haut de l'escalier et qui porte
encore de nos jours le nom de bätiment de la princesse
Christine.

Chaque annee, pendant l'automne, la Cour etait en fete

pour traiter la princesse de Saxe. La musique, les
spectacles et surtout la chasse furent les amusements princi-
paux de cette princesse pendant son sejour ä Porrentruy.
On se figure peut-etre que cette noble dame etait une
personne agrkible, vive, petulante, sachant l'art de l'equi-
tation, ayant des manieres agreables, affectant des airs de

coquetterie. Non. II n'en etait rien. Cette dame £tait une
grosse dondon, tres laide, difforme meme, dun embonpoint

si excessif qu'elle ne pouvait faire deux pas sans
l'aide de ses cameristes. Lorsque l'heure de la chasse avait
sonn£e, que le hallali avait retenti, les chiens de chasse

en liesse, les gardes ä leur poste et le grand veneur, baron
de Ferrette, precedant le prince ä cheval, on amenait dans
la cour du Chateau un cabriolet sur lequel on hissait p£ni-
blement la grosse femme impotente, puis on partait pour
le Fahy ou pour d'autres sombres forets. Placee dans son
cabriolet, au milieu de moelleux coussins, l'abbesse de

Remiremont, entouree de ses chasseurs, attendait tran-
quillement le gibier que cent paysans, mis ä requisition ä

cet effet, avaient traque jusqu'ä la portee de ses fusils. Les

comptes du Chateau rapportent que la princesse Christine
tuait plus de gibier dans un jour qu'on ne pouvait en
consommer en huit jours ä la Cour du prince. « On a

remarqu£, dit le maitre de chapelle Kuhn, que la depense

3u'on avait faite pendant les quinze jours que la noble
ame avait passes ä Porrentruy, en chassant, en s'amusant,

etait montee aussi haut que celle de la Cour pendant une
annee ».

Ce trait, dont le souvenir se conserve encore dans la
ville, peint bien cette £poque frivole. Que devait penser
le pauvre paysan qui voyait ses champs ravages par le
gibier, que traquait si joyeusement tout ce beau monde,
nobles et gens d'6glise

Combien il eut £te plus convenable de voir cette prin-
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cess.e, tante dun grand roi, au milieu de son Chapitre de

Remiremont, ddifiant ses Chanoinesses, en vaquant aux
soins de cette illustre maison, que de se trouver au milieu
d'une foret, entourde de chasseurs, abattant force gibier

L'histoire rapporte au sujet de la princesse-abbesse
Christine de Saxe, une anecdote qui a fait fureur ä cette
epoque.

Au commencement de janvier 1764, le chevalier de
Bouffiers fut envoye par Stanislas, roi de Pologne, ä

Remiremont,. pour complimenter la princesse Marie-Christine-
Xaviere de Saxe, qui venait d'etre nominee abbesse de la
riche Collegiale des chanoinesses.

Bouffiers avait une fluxion, la joue tres enfl£e, et pour
ce fait, fut recu froidement par Madame l'abbesse, une
grosse allemande, bien lourde, peu faite pour appr£cier
l'esprit leger du chevalier. II s'en vengea par ces couplets
qui firent le tour de toutes les cours de l'Europe.

Ill
Ennivrd du brillant poste
Que j'occupe en ce moment,

« Princesse, le roi, mon nmitre
« Pour ambassadeur m'a pris
« Je viens vous faire connaitre
« L'amour dont il est dpris...
« Par l'union de vos personnes,
« L'Europe avec plaisir verrait
« Sur une tete deux couronnes
« Et deux tötes dans un bonnet.»

Dans une cbaise do poste
Je me campe (iereinent,
Et je vais en ambassade
Au nom de mon souverain
Dire que je suis malade
Et que lui se porte bien.

II IV

Avec une joue onflfie
Je ddbarque tout bonteux :

La princesse boursoufldc
Au lieu d'une en avait deux ;

Et son Altesse sauvage
Sans doute a trouvd mauvais
Que j'eusse sur 111011 visage
La moitid de ses attraits.

La princesse it son pupitre
Compose un remerciement
Elle me donne une dpitre
Que j'emporte lestbment.
Et je m'en vais dans la rue
Fort satisfait d'ajouter
A l'honneur de l'avoir vue
Le plaisir de la quitter.

Le regne glorieux de Frederic de Wangen fut de trop
courte dur£e. II etait adore de ses peuples dont il etait le

pere et le protecteur devout. II faisait mille projets pour
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le bien de ses Etats, lorsque la mort vint l'enlever ä l'a-
mour de ses sujets le n octobre 1782, apres sept ans de

regne. Les grands chanoines de Bale arriverent aussitöt ä

Porrentruy pour lui donner un successeur. Irrites des
concessions que le prince defunt avait faites sur l'article de la
chasse, les grands chanoines, le 16 novembre 1782, elirent
pour prince-eveque Joseph de Roggenbach qui represen-
tait l'influence allemande. Le regne glorieux de Frederic
de Wangen ecrasa son successeur. Eloign^ du faste de son
predecesseur, Joseph de Roggenbach etait un prince de-
bonnaire. Son physique indiquait un homme irresolu,
craintif. Son visage respirait une douce resignation qui
temoignait qu'aux coups qu'il allait recevoir, ll ne saurait
opposer que la soumission du juste prepare ä subir toutes
les epreuves que lui menageait la tourmente revolution-
naire qui commencait en France.

II naquit ä Porrentruy le 16 octobre 1726. Les bourgeois

de la ville se persuaderent que ce nouveau prince,
ayant vecu au milieux d'eux, augmenterait leurs privileges
et travaillerait ä faire disparaitre le mecontentement du
peuple, par des reformes surtout en ce qui concernait les
abus de la chasse. Joseph de Roggenbach etait dans sa

56= ann£e quand il fut elu prince-eveque de Bale. Tout
d'abord il supprima un certain nombre d'emplois et redui-
sit les depenses de la Cour pour alleger le tresor. C'etait
d'une sage politique et le peuple augura bien de son regne.

N'dtant encore que chanoine du haut Chapitre, il avait
temoigne d'un grand mecontentement sur l'exageration des

prerogatives feodales de la chasse. II s'etait eleve avec
force contre la trop grande multiplication du gibier qui
ravageait les terres des paysans. II exprima un vif
mecontentement quand, sous son predecesseur, sa ferme de la
Beibrunn, pres de Liesberg, avait ete ravagee par les san-
gliers. Comme ses fermiers n'avaient pas ose tirer sur ces
fauves, sa propriete avait ete completement ravagee. On
raconte que le chanoine Joseph de Roggenbach avait somme
le prince Frederic de Wangen de mieux sauvegarder ä

l'avenir ses proprietes contre l'invasion des betes sauvages
et qu'il l'avait meme menace de denoncer ä l'empereur ces
abus intoierables.
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Comme les plaintes sur les degäts causes par le gibier
arriverent au prince de toutes parts, Frederic de Wangen
avait ordonne la destruction de ces betes, sangliers, cerfs,
et chevreuils. Le Haut Chapitre poussa de hauts cris et lui
deputa deux de ses membres pour lui demander de faire
cesser ces carnages qui portaient de si rudes coups aux
prerogatives de la Couronne et du Haut Chapitre.

Lorsque Joseph de Roggenbach fut elu prince-eveque
de Bale, ses premiers soins furent de donner satisfaction ä

ses sujets. II promulgua ä cet effct avec ordonnance contre
la trop grande multiplication du gibier, de la bete mau-
dite comme l'appelait le peuple. II s'attristait de voir le

gros gibier prHever un tribut odieux sur le travail et la
nourriture du pauvre monde. C'est pourquoi il ordonna
que cliaque annee on abattit le gibier nuisible. Cette bonne
volonte du prince, toutefois se heurta de nouveau contre
les impitoyables remontrances de son Chapitre cathedral.
Les chanoines d'Arlesheim ne voulurent pas fransiger sur
leurs droits de chasse et firent comprendre au souverain
qu'il n'avait recu la couronne de la Principaut£ que pour
transmettre ä ses successeurs les droits regaliens. Les offi-
ciers de chasse ne cessaient de persuader au souverain que
les mesures qu'il venait de prendre ameneraient la
destruction complete du gibier et qu'il ne fallait pas prendre
trop ardemment en consideration les dol&inces des paysans
jaloux des droits du prince et du Haut Chapitre. Joseph
de Roggenbach, qui 6tait la bont£ meme, aimait naturel-
lement la justice et son plus grand id£al etait de contribuer
au contentement de ses peuples. Mais ces heureuses quality

etaient paralysees par une incroyable faiblesse de caractere.

II ne savait jamais prendre que des derni mesures,
aussi ce defiiut de caractere le livrait-il aux intrigues de ses

employes.
L'abbe Koetchet, ancien cure de Courroux, dans son

ouvrage encore inedit, sur la Revolution dans l'Evech£, en
deux volumes, temoin oculaire de cette £poque, juge seve-
rement le caractere irresolu du prince Joseph de Roggenbach.

II s'en rapportait, dit-il, trop aux gens de sa Cour et
beaucoup plus ä ses domestiques qu'ä ses representants
instruits et exp^rimentes. Void comment le cure Koetchet
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rapporte ces faits : « Pour le civil, dit-il, le prince s'en

rapportait ä son domestique, un nomme Walter, de Rog-
genbourg, qui ne savait ni lire ni ecrire. C'etait son homme
de confiance. II etait son valet de chambre. II le consul-
tait et l'ecoutait en tout. On dit meme qu'il lui obeissait
comme ä un raaitre. Ce qu'il y a de sür c'est que si quel-
qu'un voulait obtenir quelque chose du prince, on devait
s'adresser ä Walter. II etait plus puissant que les premiers
de la Cour, aussi on l'appelait « le petit prince ».

Les plaintes arrivaient journellement au souverain. Les
lieutenants du prince ä Delemont, ä Zwingen et ailleurs
ne cessaient de l'avertir que les recriminations du peuple-
devenaient toujours plus violentes et qu'enfin on devait
craindre un mouvement desesp£r£.

Certains chanoines etaient de grands chasseurs. Us quit-
taient volontiers leurs stalles pour se livrer aux plaisirs de la
chasse reservee ä la noblesse. Le fameux Copin, cure revo-
lutionnaire du Noirmont, dans son dialogue entre 1'Ajoulot
et le Montagnard trace des chanoines un portrait satirique
que nous rapportons ici : « La seule qualite que j'aurais
pour etre chanoine est d'un peu connaitre les chtens de
chasse et de savoir tirer un coup de fusil : Je connaitrais
encore assez bien les chevaux propres pour le carosse, mais
quand j'aurais toutes ces qualites, ces places de chanoines
ne sont que pour les -nobles et les enfants de bonnes mai-
sons qui ont des estomacs pleins de gibiers de v6nerie ».

Le grand veneur, baron de Ferrette et surtout Walter,
le valet de chambre du prince ne cessaient de persuader le
souverain que les ravages causes par le gibier n'etaient plus
si considerables, qu'il fallait bien en rabattre et que les

plaintes des paysans etaient tres exagerees. Comme il rece-
vait it chaque instant des rapports sur la malheureuse
situation qui etait faite aux cantpagnes, quoique intimide
par les vifs reproches du Chapitre qui le voyait pret ä

ceder au peuple, le prince voulut une bonne fois connaitre
par lui-meme, si les ddgäts causes par le gibier Etaient bien
aussi considerables qu'on le disait. II annon^a une battue
generale dans la grande foret du Fahy. Mais il avait compte
sans les nobles. Le grand veneur, baron de Ferrette, qui
n'admettait pas de discussion sur les privileges de la noblesse
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et des chanoines, prit des precautions pour que le prince
lie trouvat rien. II avait fait rabattre tout le gibier sur la
partie de la foret que le prince ne devait pas visiter. Apres
toute une journee de chasse, le souverain rentra au chateau
harrass£ de fatigue, avec deux ou trois lievres que plus de

trente chasseurs avaient poursuivis.
Des ce moment, Joseph de Roggenbach se persuada

que les plaintes des paysans etaient exagerees. II promul-
gua en consequence des ordonnances qui aggravaient celles
de ses predecesseurs, mais le peuple murmura sourdement
et fut des lors plus accessible aux suggessions des mecon-
tents.

Et pourtant les plaintes du pauvre paysan etaient bien
fondees. On n'a qu'ä lire le rapport fait ä la commune de

Porrentruy par son comite du 30 juillet 1790, concu en
ces termes :

« Le gibier ronge nos champs, il laboure nos terres et
devore une partie de notre subsistance; qui de vous M. M.
n'a pas vu la quantite excessive de ces betes qu'on a laisse
desoler le pays et ruiner tant de pauvres sujets En vain
a-t-on reclame toujours contre cet abus, et demande la
destruction du gibier nuisible, non comme une justice
seulement, mais meme comme une grace, comme une
faveur qui aurait fait cherir et ceiebrer le nom de nos
princes par toute la posterite, et qui eut 6t6 pour eux-
memes et pour leur famille (qui n'auraient plus ete in-
quietes par tant de plaintes et de gemissements qui delient
lame la plus insensible) un motif de consolation et de

tranquillity. En vain a-t-on representy qu'en faisant cesser
ces murmures, ce serait faire naitre l'abondance, la joie et
le courage ; que le nom de nos maitres serait un objet
d'eternelles bynedictions pour le peuple, dont le bonheur
doit faire la loi supreme pour tous les gouvernements ;
en vain, enfin, a-t-on cru devoir alleguer, toujours avec
respect et avec cette soumission qui convient ä des sujets
loyaux et fideles ä leur prince, qu'un droit ä un plaisir n'a
jamais pu etre un titre pour legitimer les pertes et les

dommages qu'il occasionne, encore moins pour ryduire ä

l'indigence tant de pauvres sujets qui, apres avoir ypuise
pendant toute une annee leurs forces ä cultiver quelques
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pres ou champs, voient d'une nuit le fruit de longues
sueurs perdu, leur espoir et leur subsistance evanouis, et
sont ä la fois forces d'aller mendier ce qu'un animal sau-
vage leur a devore ; qu'en detruisant le gibier, toujours
nuisible, en quelle quantitd qu'il se trouve, et chassant du

pays ces antes damnees, ces boute-feux, et ces delateurs
odieux et barbares, la caisse de l'Eveche y ferait une
epargne, et conserverait par la un rapport bien plus reel
et plus legitime que le produit de ces amendes odieuses
qui portent le desespoir, la misere et le decouragement
dans le sein des families et deviennent pour le pays un
impot ä la longue terrible et qui ruine les sujets.

« Tant de raisons n'ont pu £chapper ä la sensibilite de

notre prince, aujourd'hui glorieusement regnant ; tout le
monde sait avec quelle justice et quelle bienfaisance il a
c6de aux sentiments d'humanite qui l'animent, en ordon-
nant, ces annees dernieres, de tuer tout le gibier nuisible
qui se trouvait dans ses Etats. Mais les ordres du maitre,
la volonte du vrai pere de la patrie a-t-elle ete execute
Ses chasseurs ont tu£ vraiment, en peu de temps, dans la

seigneurie d'Ajoie, plus de cent pieces de gros gibier, mais
etait-ce assez A-t-on tue tout ce qu'on a pu Le fl6au
destructeur du pays a-t-il cesse Non, Messieurs 1 Vous le
savez et tout le monde a vu comme nous, que des bra-
conniers dtrangers, enhardis par le succ£s de la Revolution
qui s'est op£ree dans leur pays, s'etant repandus dans le

notre, y ont tue en quantite de gros gibier plus considerable

encore, tandis qu'on criait de toutes parts, et que les
chasseurs faisaient croire ä Son Altesse qu'il n'y avait plus
de gibier dans le pays.

« C'est ainsi que les meilleurs princes se trouvent
exposes ä etre Agares et trompds par ceux qui les envi-
ronnent.

« D'un cöt6, des voisins qui chassent impun^ment dans

notre pays et qui se r£galent de gibier que nous engrais-
sons sous les yeux des pauvres sujets qui meurent de faim
et qu'on ose insulter ensuite quand ils portent un fusil,
en les menacant indignement qu'on les trouvera.

« D'un autre cote, des suppöts odieux qui abusent ainsi
de l'autorite qui leur est confiee, qui compromettent la
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justice du maltre, et qui voudraient porter le desespoir
dans nos malheureuses families ; voilä ce qui dechire
Fame des bourgeois, et ce qui les desole. Toujours fideles,
toujours soumis ä l'autorite legitime, ils repandront s'il le
faut, la derniere goutte de leur sang pour la defendre ;
mais qu'il leur soit permis en attendant de se plaindre
contre les vexations qu'ils £prouvent de la part de ses su-
bordonnes, de porter leurs justes doleances au pied du
tröne.

« Oui, Messieurs, le prince ne voudra pas vous refuser
une Assemblee des Etats ; mais, quelles que soient ses

dispositions paternelles envers ses sujets, quelle que soit
sa parole qu'il leur a donnee, de faire tuer tous les ans le

gibier nuisible, dans ses Etats au desir de la sentence de

Vienne, il pourrait neanmoins encore etre egare et trompe
par ceux qu'il ecoute.

« Est-ce d'ailleurs bien assurd qu'un successeur eleve sur
le siege episcopal, aura pour les sujets les memes
sentiments de justice et de bienfaisance Ne pourrait-il pas
arriver que ce soit un amateur de la chasse determine,
qui laissera repeupler le gibier, et qui replongera le pays
dans l'abyme u'oii il est it peine sorti

« Vos deputes pensent done, Messieurs, que l'article de
la chasse fait pour la commune de cette ville, autant que
pour tous les autres sujets de l'Eveche, un motif de griefs,
fond6 et palpable, qu'il importe de porter ses plaintes et
de discuter prealablement ce point essentiel et fondamental
de la constitution du pays dans une assemblee generale
des Etats, convoqu£s pour faire ä cet egard, les representations

convenables oü il appartient et de s'assurer ä jamais
une fois pour toutes, de l'execution complete du jugement
imperial de Vienne (i), au grief XVIII § 6 concemant la

(1) Dans los obseroations patriotiqu.es sur le Direetoir de
MDCCXLIV adrosse « Aux bons et loyauz sujets de l'Eoeehe
de Bale » par B. I. Buthod, actuaire, pour les membres du comilß do

la commune do Porrentruy, datd de Pourrentruy, « l'hötel de ville ee
20 octobre 1790, Pauteur soutient que la sentence do Vienne fait loi
autant pour le prince que pour les sujets et il ajoute : « All! les Pierre
Pöquignat et consorts qui ne voulaient pas adherer ä la dite sentence de

Vienne, l'ont senti d'une maniere bien pdnible, la force de cette loi ».
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chasse en faisant des ä present, avec Son Altesse pour ou
au nom de la Nation, representee dans une assemblee
generale, un traite solennel confirme par le Haut Chapitre,
au moyen duquel tout le gibier nuisible qui se trouvera
dans le pays sera tue ou chasse tous les ans, ä certaine
epoque de la part du gouvernement, en conformite de la
dite sentence ; sinon, ä ce d£faut qu'il soit permis aux
sujets de tuer eux-memes tout le gibier qui ravage leurs
terres.

« Cette precaution de se garantir ainsi d'un fleau qui
peut revenir toutes les annees parait d'autant plus ndces-
saire que les revenus de l'Eveche ne pourraient meme pas
suffir pour reparer et restituer tous les dommages que
l'existence du gibier pourrait occasionner ä grands frais,
de l'etranger, en denize precieuse, que le sujet est oblige
de payer en double et plus de ce qu'elle lui couterait, s'il
avait pu la cultiver lui-meme. »

Un bourgeois de Delemont, Verdat, nous a laisse des
memoires sur la Revolution que nous avons publics ces
dernieres annees (i). Contemporain des evenements qu'il
raconte, il nous a laiss6 un tableau bien attristant sur les
abus de la chasse. Void comment il s'exprime :

« Les bourgeois ont commence par se procurer des

armes, qu'ils cachaient sous leurs habits pour sortir de la
ville et on allait chasser et traquer le gibier comrne les

autres, de fagon qu'on s'est tellement enhardi qu'on y
allait ouvertement, meme avec des chiens de chasse. On
tirait tout ce qu'on trouvait, dans ce temps-lä. On comp-
tait, dans les forets de la Chaive, les chevreuils par cen-
taines : J'ai vu les ann6es precedentes, les laboureurs de

tout notre pays, aller garder leurs champs toutes les nuits,
lorsque les hies commencaient ä venir un peu haut. Malgr6
les feux et le bruit qu'on faisait, cela n'empechait pas les

sangliers et les cerfs de venir les manger. Et cependant,
quiconque aurait pris quelques armes ä feu pour tirer
pendant la nuit, et aurait 6t6 pris par les forestiers, 6tait
amendable pour 50 livres, avec les frais, cela faisait vite-
ment une soixantaine de livres. Cela est arriv6 ä Develier

(1) Publics ä Porrontruy en 1901.
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et en d'autres endroits. On compte dans la vallde de De-
ldmont et dans l'Ajoie passe 1500 joumaux incultes, ä

cause du sanglier et du cerf, qui les auraient entierement
ravages, si on s'etait avise d'y semer quelque chose. II y a

quelques annees, lorsqu'on allait dans la petite foret de la
maisonnette de Roggenbach et les Echaimes, on y trouvait
des douzaines de sangliers et des troupes de chevreuils,
des lievres sans fin. Le creux du Yorbourg etait la pepi-
niere du sanglier, la montagne de la Chaive, celle du cerf
et du chevreuil. On a vu dans les finages d'Ajoie des

40 cerfs, tout ä la fois en une meme bände. On a entendu
dire aux forestier d'ici, qu'aux annees passees, il y avait
ä la Chaive et ä la cöte d'Abepierre, plus de trois cents
chevreuil. Ceux qui avaient quelques pres ou vergers un
peu eloignes de la ville, par exemple les pres des Echaimes
et aussi pres des prds Grdbit et Champbadal, ici pres de
la ville, sur le Borbet, tout cela etait retoume par les

sangliers. Tous les jours, il fallait aller reboucher et aplanir
ce que le sanglier avait creuse pendant la nuit. Tous les
hivers, il fallait entourer les jeunes arbres de paille ou
d'autre chose semblable pour les preserver de la dent des

lievres, car sans cette precaution, par une belle nuit de

neige, ils vous les rongeaient tout autour et ca j usque
dans les jardins les plus proches de la ville. »

Les plaintes se renouvelaient sans cesse, toujours plus
fortes, plus ameres. Les paysans, qui voyaient avec decou-

ragement leurs champs ravages par le gros gibier, ecou-
taient avec avidite les discours revolutionnaires, surtout ä

ce moment oil la France £tait en ebullition. Comme il
eut £te alors facile ä la Cour princiere de donner satisfaction

au peuple en restreignant les droits de chasse, mais
loin de lä, eile s'enteta dans ses vieux pr£juges fdodaux.
Et quand le paysan reclamait avec apretd contre les abus,
on lui r^pondait qu'il se melait de choses qui ne le regar-
daient point. Du reste, disaient les grands chanoines d'Ar-
lesheim, on n'en dtait pas rdduit ä faire protdger les
recoltes du paysan pour augmenter la dime de quelques
gerbes de plus.

Et quand le prince, cddant enfin ä sa bontd naturelle,
allait promulguer une ordonnance pour l'abatage du gibier,
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la noblesse poussait de hauts cris, elle menacait le souve-
rain des foudres de l'empire, enfin, elle finit par faire
accroire qu'il etait dangereux de permettre aux paysans
d'user d'armes ä feu pour se proteger contre le gibier.
Cetait, disaient les hauts seigneurs, favoriser la paresse, le
vagabondage et eloigner le paysan de son travail ordinaire.

En outre, le paysan ne pouvait cultiver ses terres comme
il l'entendait, ä cause de la dime qui pesait parfois lour-
dement sur certains domaines. A cause de la dime, le

paysan ttait oblige de cultiver ses terres avec l'assolement
triennal et la jachere, parce qu'en transformant sa culture,
il s'exposait ä nuire au dtcimateur. II ne pouvait non plus-
etre question de cultiver les herbes artificielles au lieu des
cereales et meme la culture de la pomme de terre qui
commencait ä se repandre, ne pouvait avoir lieu qu'avec
le consentement des proprittaires de la dime. Comme le
prince n'avait qu'une infime partie de la dime, qui se par-
tageait entre plusieurs decimateurs, il tenait ä son droit
regalien de la chasse. Comme le paysan etait oblige de
faire la garde pendant la nuit au temps des moissons, pour
ecarter le gros gibier qui les ravageait, sa situation devenait
intolerable.

On concoit qu'avec de telles dispositions, le gibier s'etait
multiple extraordinairement et que les malheureux paysans
en etaient rtduits ä parcourir en troupe les finages,
pendant la nuit, au temps des rtcoltes, et d'en Eloigner le

gibier au son du tambour, des crecelles et en frappant sur
des faulx.

Depuis la revoke des paysans de 1730 ä 1740, aprts la

mort de Pequignat et de ses commis, on avait dtsarme
tout le pays, pour prevenir, disait-on, une nouvelle re-
volte. Toutes les armes ä feu avaient £te remisees au
Chateau de Porrentruy. II fut ensuite defendu, sous les

peines les plus rigoureuses, de porter des armes ä feu dans
les forets.

Une administration forestiere fut constitute de toutes
pitces. Elle comprenait un corps de garde-chasse ; un corps
de chasseurs, qui avaient un traitement considerable en
grain, en vin, en argent, avec une part des amendes. Le
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traitement des gardes-chasse etait superieur ä celui des

cures de campagne.
*

* *

Cependant Rengguer et les mecontents preparaient la
Revolution dans l'Eveche et ils trouvaient une base solide
dans les reclamations des paysans contre les abominables
abus de la chasse. Les libelles circulaient partout de main
en main, attaquant avec violence le regime du prince-
eveque, les grands de la Cour, les riches chanoines de la
cathedrale d'Arlesheim et les gardes-forestiers, ä raison du
gibier.

Des chansons satyriques passaient de mains en mains,
on les chantait dans les campagnes ä la barbe des chasseurs

du prince. Nous en avons retrouve quelques-unes
dans les archives. Ces productions populaires, sans aucune
valeur poetique, nous donnent une idee des sentiments
du peuple concernant les abus de la chasse. En voici une:

I

La justice va nous gouverner,
Elle seule a le droit de r£gner.
La loi est notre alTairo,
Le gibier qui est dans 110s bois
N'est pas plus au seigneur qu'ilmoi,
Je sais ce qu'il faut faire.

II

Nosprds, nosjardins etnos champs,
Ne seront plus impundment
Ravages par les liövres.
Aux sangliers, on a ddfendu,
Sous peine d'avoir bruld le cul,
D'babiter nos frontieres.

Ill
Nous n'avons quo faire de chasseurs
Pour s'engraisser de nos sueurs.
Nous ferons leur office
Mieux qu'eux nous tirerons parti
Du genro do bete qui nous ddtruit
Par ce noble exercice.

En Ajoie ou le peuple est plus impressionnable et plus
accessible aux idees r^volutionnaires, grace ä son tempe-
ramment gaulois, l'effervescence etait ä son comble. On
demandait ouvertement la convocation des Etats pour
remedier aux abus de la chasse, cause principale des mau-
vaises dispositions du peuple contre le souverain. Enfin,
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le 26 janvier 1791, 300 paysans ajoulots, armes de
batons, l'injure ä la bouche, envahissent la ville et s'at-
troupent devant l'Hötel-de-Ville, demandant ä grands cris
la convocation des Etats et des reformes concernant la
chasse. On eut beaucoup de peine ä les calmer.

Quelques jours apres cette öchauffouree, 27 deputes de
la commune de Porrentruy, des mairies d'Alle, de Coeuve,
de Chevenez, de Bure et de Courtedoux, des Franches-
Montagnes et du Clos du Doubs, monterent au chateau

pour reclamer au prince la convocation des Etats pour le
redressement des abus, surtout celui concernant la
multiplication du gibier. Devant ces dispositions hostiles d'une
partie de ses sujets, le souverain ne se crut plus en sürete.
II jugea prudent d'avertir l'empereur du danger dont etait
menace l'Eveche de Bäle, membre du St-Empire germa-
nique.

II avait dejä delegue ä Vienne le grand chanoine de
Glöresse afin de demander du secours ä Sa Majeste Imperiale.

Ce dignitaire ötait particulierement deteste par les

paysans ä cause de son intransigeance concernant la chasse.
Quand on apprit qu'il devait partir pour Vienne, les paysans

le surveillerent ötroitement. On avait postö du monde
pres de Cornol pour l'arreter au moment oü il passerait.
Le prince se vit oblige de le faire conduire ä Arlesheim
dans sa propre voiture ä six chevaux. On crut ä Cornol,
comme ä Delemont, que c'etait le prince qui voyageait et
le chanoine put arriver sans autre accident au lieu de sa
destination.

Leopold offrit cinq cents hommes et de la cavalerie. En
meme temps les döputös de Berne, de Soleure et de Bäle
arriverent ä Porrentruy pour calmer les esprits et persuader

au prince qu'il ötait temps de donner satisfaction au
peuple en convoquant les Etats de la Principaute pour
remedier ä l'abus de la chasse. Les troupes imperiales
arriverent ä Porrentruy le 20 mars 1791, ä 7 heures du
matin, jour de la foire. Iis s'emparerent immediatement
des portes de la ville et placerent 2 canons devant l'Hötel-
de-Ville. Les soldats autrichiens furent casernes au Seminaire

oü ils demeurerent pendant tout le temps de l'occu-
pation. Le prince, par une circulaire du 14 mars 1791,
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avait convoque la reunion des Etats relevant de l'Empire
et fixa l'assemblee sur le 16 rnai ä Porrentruy, ä l'Hötel-de-
Ville. De suite les deputes, surtout ceux de Delemont,
firent valoir leurs reclamations concernant les abus de la
chasse. Le depute Rais de Delemont surtout revendiqua
energiquement les droits et les privileges de sa Patrie.
D'autres s'eleverent avec force contre l'epouvantable
multiplication du gibier, cause de la ruine des campagnes,
mais les grands chanoines d'Arlesheim ne voulurent pas
en entendre parier. Le prince de son cöt6 presenta ä

l'assemblee un reglement qui semblait remedier aux abus,
mais il fut rejette par les deputes le 16 juin.

Les deputes proposerent en suite que moyennant une
prestation annuelle en grains, Ton conviendrait que le
peuple aurait une pleine liberte de pouvoir chasser con-
jointement avec le prince ou ses chasseurs d'une maniere
illimitee dans toute la Principaute, sauf le district qui
devait etre reserve specialement au prince. Le prince ne
voulut pas gener les deputes et leur permit de communi-
quer au peuple leurs intentions ä ce sujet et le prince
ajouta « mais nous crümes qu'il etait de notre sagesse de
faire avertir l'assemblee le 17 du mois, d'acc£lerer la
maturity de ce projet pour eviter au pays de plus grands
frais, qui lui resulteraient immanquablement d'un plus
long delai et retard de ses deliberations » (1).

Enfin, l'assemblee presenta au prince, le 3 juillet, une
requeteparlaquelleil semblait que plusieurs deputes deman-
daient que les choses restassent sur le pied usite pour la
jouissance de la regalie, d'autres offraient pour le libre
exercice de la chasse une retribution annuelle en grains,
tres modique.

Le prince repondit qu'il ne pourrait se justifier ni en-
vers l'empereur et le St-Empire, ni envers ses successeurs
dans l'Eveclie d'avoir abandonne ä si vil prix un droit
regalien aussi considerable, mais, ajoute-il, « pour eviter
le reproche de n'avoir pas ecoute nos sujets favorablement

(1) Cliaque dßputß avait doux gros dcus par jour. En outre les troupes
autricliieuncs coi'itaient deux cents louis par mois, seulement pour le

pain et les ldgumes que leur donnait le princo.
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dans leurs petitions, nous sommes content de connaitre
quelle quantite de grains l'assemblee jugerait comme
Equivalent de l'abanclon du droit de chasse ». Les
propositions du prince ne furent pas admises. Les deputes de
Delemont demandaient la liBerte absolu de la chasse, ils
presentaient la lettre de franchises donn£e ä cette ville par
1'dveque Pierre de Reichenstein, oü cependant le droit de
chasse n'dtait pas accords. Enfin, les deputes refuserent de
designer au prince quelle serait la compensation en grain
de l'abandon de la chasse. Le souverain voyant qu'aucune
entente n'etait possible, se decida le 7 juillet ä convertir
en reglement definitif, son projet du 6 juin precedent- et
qui devait garantir ses sujets de tout dommage du gibier.
En voici les principales dispositions.

I. — Malgre que le droit de chasse dans toute Petendue
de notre Principaut£ nous appartienne comme une des

regalies, que nous retenons de Sa Majeste imperiale et du
St-Empire, et qu'il nous soit sp£cialement confirme par la
sentence du Conseil aulique imperial de l'annee 1736,
gra. XVIII, §1, 2 ; 6 ; il est neanmoins reserve ä chaque
Etat, ville, bailliage et communaute de faire valoir cha-

cun pour soi et separ£ment les privileges, exemptions ou
titres quelconques, qu'il pourrait avoir relativement ä ce
droit de teile maniere qu'ils le trouveront ä propos.

II. — Et conformement ä ce principe toutes les Ordon-
nances concernant la chasse faites et ä faire en vertu de

notre pouvoir legislatif par nous et nos successeurs reste-
ront toujours dans leur force et vigueur en tous leurs
points, auxquels il n'est pas dörog^ par les articles sui-
vants.

III. — Nous consentons ä ce que dans la suite le gibier
dommageable soit d^truit dans nos Etats, non seulement
par nos propres chasseurs (auxquels nous donneront les
ordres sur ce necessaires) mais encore conjointemens avec
eux par les villes et coinmunautes sur le ban desquelles
pared gibier pourra se trouver, nous permettons

IV. — Que chaque sujet qui aura vu ou trace avec
certitude un ours, un loup, un sanglier et merne un cerf
ou une biche, non obstant que cette derniere espece ne
soit pas envisagee comme dommageable, ä moins quelle
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ne soit dans une grande quantite, pourra en avertir in-
cessaniment le prepose ou ä son absence l'ambourg de

l'endroit, lequel devra en donner aussitöt connaissance ä

notre chasseur du district, dans lequel le gibier domma-
geable aura 6te apercu et requerir le dit chasseur de preter
son concours sans delai, afin que ce gibier puisse etre tue
en chasse r6gl£e. Pour quel effet

V. Le pr6pos6 ou ä son absence l'ambourg fera sonner
la cloche du communal, apres quoi tous les bourgeois et
habitants du lieu, qui auront des fusils ou carabines pour-
ront s'assembler et ceux qui n'en auront pas, pourront se

joindre aux premiers avec des batons pour traquer et faire
conjointement sous la direction et l'inspection du chasseur
et de leurs prepos^s une chasse commune, afin de tuer si
possible l'animal dommageable. Si cependant

VI. — Le dit chasseur etait absent ou ne voulait pas
se pr&ter ä une pareille chasse de communaute, tandis que
par son absence ou son refus il pourrait occasionner Invasion

de l'animal dommageable, il sera egalement permi ä

la communaute qui l'aura duement requi, de proceder ä

une telle chasse sous la direction des proposes seuls,

pourvu qu'elle fasse conster de sa demarche vis-ä-vis du
chasseur. Bien entendu

VII. — Que si quelqu'un s'emancipait de tirer, ä une
pareille chasse, sur une autre bete que 1'une ou l'autre des

especes mentionnees ci-dessus, il sera denoncd ä nos hauts-
officiers pour etre puni de la maniere statutee ä l'article 15
ci-aprfe.

VIII. — Quant ä la destination du gibier dommageable,
qui sera tu6 ä des chasses de cette espece, nous laissons, ä

regard de lours et du loup, les choses aupres de l'ancienne
observance ; mais les sangliers, les cerfs, les biches et les

faons, qui seront tu£s, nous appartiennent exclusivement
et seront soigneusement envoyes par le propose des lieux
ä notre receveur le plus pres de l'endroit ou la bete aura
£te tufie, moyennant toutefois, une retribution telle que
de raison et de coutume, que nous ferons donner ä celui
qui l'amenera.

IX. — II ne sera jamais permis ä une communaute de
chasser sur le ban d'une autre, ä moins que, pour faciliter
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la capture d'une bete dommageable, la chasse ne soit con-
certee entre deux ou plusieurs communautes pour etre faite
conjointement.

X. — Nous declarons formellement ä nos fideles sujets,
pour nous et nos successeurs dans l'Eveche, que les lievres,
dont une trop grande quantite pourrait egalement nuire ä

l'agriculture, seront chasses d'annee en annee, et que tout
ce qui pourra etre de trop de cette espece de petit gibier,
sera tue, en automne et en hiver, par qui il appartiendra.
Enfin-

— XI. Nous ddfendons severement, aussi pour nous et
nos dits successeurs, ä tous les chasseurs et meme ä ceux qui
pourraient d'ailleurs avoir quelque permission de chasser,
d'entrer ou de laisser entrer des chiens soit dans les vignes,
soit dans les champs, soit enfin dans aucune piece de terre
enfruitie avant que la recolle n'en soit levee, et cela non seu-
lement sous peine de payer le dommage resultant de pareils
exces, mais encore d'une punition arbitraire, selon l'exi-
gence du cas, bien entendu que la plainte en sera port6e
dans les vingt-quatre heures ou il appartiendra.

A cette declaration paternelle, nous voulons bien aj outer
encore.

XII. — Que si les lievres devaient porter dommage dans
les jardins clos et dans les vergers emplantes de jeunes
arbres, il sera perm is ä chaque proprietaire de les prendre
sur ses propres fonds clos avec des lacets.

Le prince, apres avoir confirme de nouveau tous les

privileges, roles ou traites accordes par les £veques ses

predecesseurs aux Etats, villes ou communes, se mon-
tra d'une excessive bienveillance envers ses sujets. Jus-
qu'alors, les amendes de braconnage ^taient de 50 livres
pour la premiere fois, 100 livres pour la seconde fois, le

prince veut, dit-il tranquilliser ses sujets et reduit l'amende,
outre la confiscation de leurs armes ä feu et de la pi£ce de

gibier ou de sa valeurs, ä 12 livres 10 sols au profit de la
Recette et 6 livres pour le delateur, au double de ces

sommes, quand il y a rdcidive, et un emprisonnement de
six semaines pour la troisieme faute. II ajoute encore que
si le prepose des chasses se trouvait absent et que les betes
carnassieres ravageassent les terres, les autorites des com-
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munes peuvent, d'elles-memes, traquer et tuer ces carnas-
siers.

L'assemblee ne fut pas satisfaite des mesures prises par
le prince, lesquels ne rem£diaient, selon eux, pas suffisam-
ment aux abus de la chasse. Le prince passa outre. Bien
garde par les troupes imperiales, il promulga sa loi sur la
chasse. II autorisa les communes ä faire des traques gene-
rales sous la surveillance et la direction de son garde des

chasses, pour tuer les ours, les loups et les sangliers et la
totality du grand gibier, moyennant une taxe convenable.
II reduisit les amendes et la duree des emprisonnements
causes par les delits. Toutes ces reformes arrivaient trop
tard. La Revolution etait aux portes de l'Ev£ch£.

Encore quelques rnois, et cette revolution devait sur-
prendre, au milieu de leurs plaisirs et de leurs habitudes
dune vie mondaine, tous ces dignitaires, ces grands cha-
noines d'Arlesheim, de St-Ursanne, de Moutier-Grandval,
tous ces nobles, ces grands de la terre, trop oublieux de

leurs devoirs.
La Revolution, comme une verge vengeresse, allait

bientöt rappeler aux grands de ce monde, comme aux
princes, que s'ils avaient la puissance supreme, ce n'etait
pas pour se livrer plus facilement aux plaisirs et aux
distractions de ce monde, sans souci des intdrets du pauvre
peuple que Dieu leur avait confie.

La Revolution arrivait done ä son heure, comme un
instrument de la colere divine et qui devait transformer
la vieille societe avec ses abus inv£teres et ses moeurs
legeres. Cinq mois apres la tenue de la derniere Assembiee
des Etats de la Principaute de Bale, l'empereur Leopold
mourait, le Ier mars 1792 et, le 27 avril, le prince Joseph
de Roggenbach quittait son chateau de Porrentruy, pour
n'y plus rentrer, tandis que la France occupait les gorges
de l'Eveche.

Abbe DAUCOURT.

Del6mont 19Ü6.
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